
Avez-vous quitté le Canada en véhicule privé ou en autocar nolisé?

DEMANDE DE REMBOURSEMENT
 DE LA TAXE AUX VISITEURS

(Aucun frais de traitement)
Utilisez ce formulaire pour demander un remboursement de la taxe sur les produits et services/
taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) si les deux conditions suivantes s'appliquent : 
 • vous êtes un particulier et un non-résident du Canada;
 • le total de vos achats admissibles de logement provisoire et de produits, avant taxes, est d'au moins 200 $CAN.
Pour en savoir plus, visitez notre site Web à www.arc.gc.ca/visiteurs, ou lisez la brochure RC4031,
Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada.

Ne pas remplir les cases ombrées.

N'utilisez pas ce fomulaire si vous êtes dans l'une des situations suivantes :
 •  vous demandez un remboursement à une boutique hors taxes;
 • vous demandez un remboursement à titre d’entreprise (pour en savoir plus, lisez la brochure RC4117, 
    Remboursement de la taxe pour voyages d'affaires au Canada).

Veuillez remplir toutes les sections du formulaire.

Joignez les reçus originaux à cette demande. Nous n’acceptons pas les photocopies, ni les reçus de cartes de débit ou de crédit.

Nombre de nuits 
de logement 
provisoire 
admissible payé

Le montant total de vos achats admissibles de logement
provisoire et de produits, avant taxes, est-il de 200 $CAN ou plus?

Seuls les reçus d'au moins 50 $CAN
donnent droit au remboursement.

Si non, ne soumettez pas cette
demande.

Chaque reçu pour les produits admissibles indique-t-il un 
montant minimum d'achat, avant taxes, d'au moins 50 $CAN? Oui Non

Partie B – Renseignements sur l'arrivée et le départ
    (si cette demande vise plus d'un séjour au Canada, lisez les instructions au verso)

GST176 F (06)

Partie A – Renseignements généraux (en lettres moulées)

Partie C – Calcul du remboursement 

Internal use only

Preuve d'exportation requise  – Consultez notre brochure RC4031 pour en savoir plus.
Nous ne remboursons pas les taxes de vente provinciales (TVP) payées. 

Adresse de courriel 

Avez-vous quitté le Canada en avion, en train, en autocar non nolisé, en bateau 
de croisière ou en traversier? 

Pour en savoir plus sur les exigences
concernant les preuves d'exportation,
consultez notre brochure RC4031,
Remboursement de la taxe aux visiteurs
au Canada. 

Oui

a)

b)

c)

TPS/TVH payée sur le logement provisoire admissible 
(lisez le verso pour en savoir plus)

Remboursement total demandé sur le logement provisoire et 
les produits admissibles [Additionnez les lignes a) et b)]

TPS/TVH payée sur les produits admissibles

$

$

$•

•

•

Avez-vous acheté un produit dont la valeur est de 250 $CAN ou plus (avant taxes)? NonOui

J'atteste que :
a) Les renseignements fournis dans cette demande et les documents annexés sont vrais, exacts et complets à tous les égards.
b) Le montant demandé ou toute partie de celui-ci n'a pas fait l'objet d'une approbation de paiement ou n'a pas déjà été payé. 
c) Je ne suis pas un résident du Canada et l'adresse fournie à la partie A est celle de ma résidence permanente à l'extérieur du Canada.
d) Je suis le particulier inscrit à la partie A ou j'ai l'autorisation du particulier inscrit à la partie A de signer ce formulaire.

Faire une fausse déclaration constitue une infraction grave.
Numéro de téléphone

Partie D – Attestation

Signature du demandeur 

NCDC

(This form is available in English.)
Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier des renseignements RCC/AEU-435.

COR MC PR Autre

Année Mois Jour

JourMoisAnnéeJourMoisAnnéeDate d'arrivée au Canada Date de départ du Canada

NonOui

Oui

Nom de famille

Prénom

Adresse postale

Ville Province/État

Code postal/Zip 

Ville de votre dernier départ du Canada ou nom du poste frontalier 



Postez ce formulaire au : 
Programme de
remboursement aux visiteurs 
Centre fiscal de Summerside
Agence du revenu du Canada 
275, chemin Pope, bureau 104 
Summerside PE  C1N 6C6
CANADA

Réservé à la régie interne

Visiteurs au Canada 
Utilisez ce formulaire si vous êtes un non-résident en visite au Canada et que vous avez payé la taxe sur les produits et
services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) sur un logement provisoire admissible ou sur des produits admissibles. Nous
devons recevoir votre demande au plus tard un an après le jour où la taxe sur le logement provisoire admissible est devenue
payable et un an après le jour où vous avez exporté les produits admissibles. Pour en savoir plus sur le logement provisoire
admissible et sur les produits admissibles, consultez la page 4 de la brochure RC4031, Remboursement de la taxe aux visiteurs
au Canada.

Joignez les reçus originaux à votre demande. Nous n'acceptons pas les photocopies, ni les reçus de cartes de débit ou de
crédit. Le délai de traitement de votre demande est d'environ quatre à six semaines.

Remarque
Nous ne retournons pas les reçus qui sont envoyés avec votre demande de remboursement. 

Si vous demandez un remboursement de la TPS/TVH que vous avez payée sur les produits admissibles et que votre premier vol
de départ ne se fait pas de l'un des huit aéroports internationaux, vous devez considérer les mesures de rechange pour la
preuve d'exportation. Les aéroports internationaux sont énumérés à la page 13 de la brochure RC4031, Remboursement de la
taxe aux visiteurs au Canada. Pour en savoir plus sur la preuve d'exportation, consultez notre brochure RC4031 ou visitez notre
site Web à www.arc.gc.ca/visiteurs.

Si votre demande vise plusieurs visites au Canada, inscrivez la première date d'arrivée, la dernière date de départ et le lieu du
dernier départ du Canada au recto de cette demande. Joignez aussi une liste de toutes vos dates d'arrivée et de départ, ainsi
que de chaque lieu de départ du Canada. Si votre demande comprend des produits admissibles provenant de plusieurs séjours,
vous devez obtenir, de chaque lieu de départ, une preuve d'exportation pour les produits.
   
Voyages organisés admissibles
Si votre voyage organisé comprenait un logement provisoire admissible, vous pouvez demander jusqu'à 50 % du montant total
de TPS/TVH que vous avez payée sur le voyage organisé, à moins que vous n'utilisiez la méthode rapide de calcul expliquée
ci-dessous. Inscrivez le montant que vous demandez pour un logement provisoire dans la partie C de cette demande. Pour en
savoir plus, lisez la page 5 de la brochure RC4031, Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada.

Méthode rapide de calcul pour la TPS/TVH payée sur le logement provisoire admissible ou les voyages organisés
Vous pouvez utiliser la méthode rapide de calcul pour calculer le montant de votre remboursement de la TPS/TVH, plutôt que de
faire le total des montants réels que vous avez payés. Pour en savoir plus, lisez la page 5 de la brochure RC4031,
Remboursement de la taxe aux visiteurs au Canada.

La seule méthode de paiement par l'Agence du revenu du Canada est par chèque.

Renseignements généraux


